
COMMUNIQUE DE PRESSE DE LA VILLE DE VERVIERS 
 
 
 

Enquête fédérale sur les forces de travail 
 
Le SPF Economie-PME-Classes moyennes et Energie (Direction générale de la statistique et 
information économique) organise depuis janvier 1999 une enquête continue sur les forces de travail. 
Plusieurs ménages de la commune de Verviers ont été tirés au sort dans le registre national pour 
participer à cette enquête socio-économique portant sur l’occupation (activité professionnelle présente 
ou passée, la formation suivie, la durée hebdomadaire du travail, …) ou la non occupation (étude, 
recherche d’un emploi, chômage, pension,…) de chaque personne des ménages choisis. 
Au total 58.500 ménages belges participeront à cette enquête sollicitée par Eurostat (Office des 
statistiques européennes). 
 
L’enquête sur l’échantillon verviétois sera réalisée pendant 3 semaines à partir d’octobre 2011 
dans le quartier de STEMBERT. 
 
Il est rappelé qu’en vertu de l’Arrêté royal du 10 janvier 1999, la participation à cette enquête est 
obligatoire. Toutes les informations collectées dans le cadre de cette enquête seront traitées de façon 
strictement confidentielles conformément à la loi statistique et à la législation concernant le respect de 
la vie privée. 
 
Concrètement chaque ménage tiré au sort recevra un courrier du SPF initiateur de l’enquête pour les 
avertir du passage d’un de leurs enquêteurs qui se présentera muni d’une carte de légitimation. Le 
courrier dont question comportera un numéro de téléphone vert gratuit où les personnes visées 
pourront obtenir tous les renseignements voulus. 
 
En cas d’absence, le délégué de la Direction générale de la statistique et information économique, 
laissera une carte vous proposant une autre date et heure auxquelles il se proposera de repasser.  
 
Si votre ménage est composé de personnes âgées de 65 ans ou plus, il est possible que l’enquêteur ne 
se déplace pas et préfère vous téléphoner pour vous poser un nombre limité de questions. 
 
 
L’administration communale et la Police ont été tenues informées de l’existence de cette enquête. La 
réalité de cette enquête peut également être confirmée sur le site suivant : http://statbel.fgov.be/lfs 
 


